
en-Chablais

Nombre de conseillers

- en exercice : 29

- présents : 27

- votants : 29

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt-six, le 27 du mois d'avril à 20 heures, le Conseil municipal
de la Commune de Bons-en-Chablais, dûment convoqué, s'est réuni en session
ordinaire, sous la présidence de M. HASSAN Jérôme
Date de convocation : 21/04/2026

PRESENTS: Mmes et Mrs HASSAN Jérôme, DUPERRIER Pierre, BAGOT
CHIARAVALLI Laura, YATTOCHANE Halima, COMEn-INI Ramon, JANIN Josene,
MAIRE Frédéric, MAIRE Céline, SCHILLER Patrick, CAUSARD-SESTAC
Jocelyne, MEÏER Marle-José, LAVY Véronique, DESDOUETS Solange,
DEJONGHE Nathalie, BRUNIER Michael, LAURENT Yannlck, ABDUL ALIM
Jaleele, BELLANGER Mélanie, COLLY Alexandre, MOICHON Nathalie, TROTTET
Loris, MOICHON Marine, PEREIRA Sylvie, GIRAULT Jean-Michel, JACQUIER
Olivier, SALABERT Orlane, PAGEAUX ARBAULT Quentin

ABSENTS EXCUSES : MUGNIER Christophe a donné procuration à HASSAN
Jérôme, CHARMOT Anthony a donné procuration à ABDUL ALIM Jaleele

SECRETAIRE : ABDUL ALIM Jaleele

D2026_042724
OBJET : VOTE DES TAUX D'IMPOSITION SUR LE FONCIER BATI ET NON BATI ET
TAXE D'HABITATION
Rapporteur : Jérôme HASSAN

Conformément à l'article L. 1639 A du code général des impôts (CGI), le département, les
communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité
propre font connaître aux services fiscaux, par l'intermédiaire des services préfectoraux,
avant le 15 avril de chaque année (le 30 avril les années de renouvellement des organes
délibérants), les taux de fiscalité directe locale (taxe d'habitation, taxe foncière bâti, taxe
foncière non bâti et cotisation foncière des entreprises) votés par leur assemblée
délibérante. Ce délai légal implique que les taux d'imposition doivent être adoptés avant
cette date.
Le vote des taux d'imposition par une collectivité doit obligatoirement faire l'objet d'une
délibération spécifique distincte du vote du budget, et ce, même si les taux restent
inchangés.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, avec 24 voix POUR, 1 voix CONTRE
(Alexandre COLLY), et 4 ABSTENTIONS (Loris TROTTET, Mélanie BELLANGER,
Nathalie DEJONGHE, Solange DESDOUETS),

DÉCIDE
De voter les taux d'imposition suivants pour l'année 2026 :

-Foncier bâti : 34.8%
-Foncier non bâti : 64.4%
-Taxe d'habitation : 17.25%

Pour extrait certifié e
Le Maire,
Jérôme HASSAN

Le secrétaire,
JaleeleABDULALIM
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